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Préface 

Dans un contexte marqué par un degré exceptionnel d’incertitude, les décideurs du monde 
entier doivent mener à bien la tâche délicate qui consiste à assouplir les mesures de soutien 
économique mises en place dès le début de la pandémie de COVID-19 (coronavirus) tout en 
favorisant la création des conditions nécessaires à la reprise de l’activité économique et de 
la croissance.

À cet égard, un problème majeur à surmonter est le manque de transparence — induit ou 
renforcé par la pandémie et exacerbé (involontairement) par les mesures prises — concer-
nant les risques, qui transparaît dans les bilans du secteur privé et du secteur public. Ce que 
nous savons, c’est que la récession provoquée par la pandémie en 2020 s’est soldée par la plus 
forte augmentation de la dette mondiale en une seule année depuis des décennies. Avant 
la pandémie, la dette privée atteignait déjà des niveaux astronomiques dans plusieurs éco-
nomies avancées et émergentes, laissant de nombreux ménages et entreprises mal préparés 
à supporter une baisse drastique de leurs revenus. Bon nombre de gouvernements étaient 
également confrontés à des niveaux d’endettement record avant la pandémie, alors que 
beaucoup d’autres ont sensiblement alourdi le poids de leur dette pour financer des poli-
tiques de riposte cruciales. En 2020, le poids total moyen de la dette des pays à revenu faible 
ou intermédiaire a augmenté d’environ neuf points de pourcentage du produit intérieur 
brut, alors que la hausse annuelle moyenne était de 1,9 point de pourcentage au cours de 
la décennie précédente. En outre, on a assisté au déclassement de la dette souveraine de 51 
pays (au nombre desquels 44 économies émergentes).

En revanche, ce que nous ne savons pas encore, c’est dans quelle mesure les États et les 
débiteurs privés recèlent des risques cachés qui peuvent entraver la reprise économique. Au 
demeurant, la complexité et l’opacité que l’on observe de plus en plus sur les marchés de la 
dette souveraine (au sujet de qui détient la dette et à quelles conditions) font qu’il est sou-
vent difficile de cerner toute l’étendue des risques dans les bilans présentés par les gouver-
nements. En ce qui concerne le secteur privé, des composantes communes de programmes 
de riposte à la pandémie telles que les moratoires sur les prêts bancaires, les mesures géné-
rales de tolérance et un assouplissement marqué des obligations en matière d’information 
financière ne permettent pas de déterminer facilement si les débiteurs éprouvent des pro-
blèmes de liquidité à court terme ou si leurs revenus ont été affectés de façon permanente. 
Dans l’un et l’autre cas, le risque encouru est celui d’une insolvabilité dont il est difficile de 
prédire l’ampleur et la portée.

Dans un tel contexte d’incertitude, le monde doit relever le défi colossal qui consiste à 
continuer d’affronter une pandémie mondiale tout en gérant et en réduisant les risques 
financiers pour les ménages et les entreprises ainsi que dans les secteurs financier et public. 
Les problèmes dans un secteur peuvent se répercuter, et se répercutent effectivement, sur 
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l’ensemble de l’économie en passant par des canaux qui se renforcent mutuellement et éta-
blissent un lien entre la santé financière de tous les secteurs. Ce qui ressemble à première 
vue à une perturbation isolée dans un secteur peut très rapidement se propager au reste 
de l’économie. Par exemple, lorsque les ménages et les entreprises connaissent des diffi-
cultés financières, le secteur financier se retrouve exposé à un risque plus élevé de défaut 
de remboursement et est moins désireux ou à même de fournir des crédits et de soutenir 
la reprise économique. Lorsque la situation financière du secteur public se dégrade à cause 
de l’augmentation de la dette souveraine et de la baisse des recettes fiscales, de nombreux 
gouvernements se retrouvent moins outillés pour soutenir l’activité économique.

Les politiques qui facilitent la détection précoce et la résolution rapide des fragilités éco-
nomiques et financières peuvent faire toute la différence entre une reprise économique 
vigoureuse et une reprise hésitante — ou pire, une reprise qui tarde à se manifester. Partant 
d’une évaluation approfondie des incidences financières et économiques les plus graves et 
les plus régressives de la pandémie, le présent Rapport sur le développement dans le monde 
propose un programme d’action ciblé et réaliste que les pays peuvent adopter pour faire 
face à certains effets économiques néfastes et potentiellement durables de la pandémie. 
Certaines de ces politiques visent à réduire l’opacité sur les marchés du crédit, par exemple 
en veillant à ce que les banques communiquent à temps des indicateurs précis de la qualité 
des prêts ou en améliorant la transparence en ce qui concerne l’ampleur et les conditions 
de la dette souveraine. D’autres initiatives cherchent à accélérer la résolution du problème 
du surendettement en améliorant les procédures d’insolvabilité pour les entreprises et les 
particuliers et en prenant des mesures énergiques pour redéfinir le profil de la dette souve-
raine ou pour la restructurer.

Étant entendu qu’il n’existe pas d’approche unique de la reprise économique, ce sont 
les conditions qui ont cours et les capacités disponibles qui déterminent pour l’essentiel 
l’éventail des politiques à adopter. Peu de gouvernements, voire aucun, ont les ressources 
et la marge de manœuvre politique suffisantes pour relever simultanément tous les défis 
auxquels ils seront confrontés lorsque la pandémie va se résorber. Les pays devront donc se 
fixer des priorités. La capacité des politiques à contribuer à une reprise durable et inclusive 
dépendra de la mesure dans laquelle les pouvoirs publics feront preuve de la volonté poli-
tique d’agir rapidement, en partenariat avec les institutions financières internationales et 
d’autres professionnels du développement.

Carmen M. Reinhart
Vice-présidente senior et économiste en chef
Banque mondiale
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